
ORDONNANCE PRÉIMPRIMÉE (OPI) 
SUSPICION DE COLIQUE NÉPHRÉTIQUE 

Installation : 

Date : 

Approuvée par le CECMDP le : 1 

*1809* OPI –SUSPICION DE COLIQUE NÉPHRÉTIQUE No de commande : xxxxxxxx

*1809* (11-2022) 

Communiquer avec l’infirmière de l’Accueil clinique du lundi au vendredi de 8 h à 16 h 
Téléphone : 418-228-2031, poste 37885             Téléavertisseur : 1-866-480-1167               Fax : 418-228-4952 

RENSEIGNEMENTS CLINIQUES 

______________________________________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________________________________ 

ATCD pertinents : _______________________________________________________________________________________________ 

Poids : _________ Taille : _______ Allergie(s) : _____________________________________________________________________ 

Analgésie prescrite :  □ Oui     □ Non   Laquelle : ______________________________________________________________________ 

ORDONNANCE MÉDICALE 

1. Laboratoires (Délai plus petit ou égal à 48 heures, jours ouvrables) :
FSC, Ions, Créatinine, Calcium, Phosphore, Acide urique, ² -hCG quantitatif (si en âge de procréer),
Analyse d’urine (SMU), Culture d’urine (DCA).
Analyse biochimique de la lithiase urinaire, si elle est éliminée pendant le processus d’investigation.

Si ² -hCG positif (plus grand que 5 UI/L) : Référer l’usagère à l’urgence STAT et aviser le médecin requérant. 
Si créatinine plus grande ou égale à 120 umol/L ou si une augmentation plus grande ou égale à 15% de la valeur de base 
dans le cas d’insuffisance rénale chronique connue : Aviser le médecin requérant le jour même. 
Si nitrites positifs et/ou si leucocytes plus grand que 10 cell/champs dans l’analyse d’urine : Aviser le médecin requérant le jour 
même pour validation/traitement. 

2. Épreuve diagnostique (Délai plus petit ou égal à 48 heures, jours ouvrables) :
• Uroscan (TDM abdominal pelvien sans contraste)

L’infirmière avise le médecin requérant de la disponibilité du résultat de l’uroscan.  Le médecin requérant avise l’infirmière du 
résultat de l’uroscan afin qu’elle puisse faire les démarches subséquentes selon le diagnostic. 

3. Consultation en urologie en présence des résultats suivants :
• Lithiase plus grande ou égale à 5 mm : Délai de consultation plus petit ou égal à 14 jours.
• Lithiase plus petite que 5 mm : Délai plus petit ou égal à 2 ou 3 semaines.
• Lithiase calicielle asymptomatique : Délai plus petit ou égal à 3 mois.
• Lithiase évacuée et récupérée pendant le processus d’investigation : Délai plus petit ou égal à 1 mois.

4. Examens diagnostics complémentaires avant la consultation en urologie à faire, sauf si la lithiase a été évacuée et
récupérée :
• Radiographie abdominale (PSA) à faire le jour de la consultation, si l’uroscan a été réalisé il y a moins d’un mois. 
• Uroscan à refaire, s’il a été réalisé il y a plus d’un mois avant la consultation en urologie.

Médecin : Licence : 

Signature :  Date :    Heure : _______________ 
Médecin qui accepte de faire le suivi si différent : _____________________________Coordonnées : ____________________________ 




